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REPI'BLiQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRE'T N' 2OO1 .123 DII 04 AVRII., 2CO1

portânt admission à la retraite de quatre (04)
Offrciers des Forces Armées Béninoises.

LE I'RESIDENÏ' DE I-À REI'UI]I,IQUI]
CIIEIT DI' L'trTAT,

CHE[ DU GOUYERNEN{BNT

Yrr la Loi no 90-032 du 1 I décembre 1990 portant Constitutior.r de la
République du Bénin;

Vu la Loi n' 90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Amrées
Béninoises ;

Yu la Loi n' 8 I -0 14 du I 0 octobre 1 98 1 portant statut général des personnels
Militaires des Forces armées béninoises, les Lois n' 88-006 du 26 avril 1988

et 98-012 du 25 février 1998 qui I'ont nrodilrée ct complétée ;

Vu la loi n' 86-014 du 26 septernbre 1986 portant Code des pensions civiles
et militaires de retraite ;

Vu la Proclamation le 1"' awil 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
déIinitifs de l'élection présidentielle du 18 nrars 1996 ;

Vu le Décret n" 99-309 du 22 juin 1999 portant corrposition du
Gouvernement ;

Vu ie Décret n" 80-034 du I 1 février I 980, portant déblocage total et définitif
des avancements des Ager.rts Permanents dc l'Etat et des personnels
n.rilitaircs dcs Iiolccs Arnrécs Béninoises pour cornpter du l"'.janvier 1980 ;

Vu le Décret 97- 143 du 25 mars 1997 portant attributions, olganisation
et fonctionnerner.rt du Mir.ristère de 1a Défcnse Nationale ;
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Sur propositiou du Ministre délégué auprès du Président de la République,
chargé de la Défense Nationale ;

Le Conseil des Ministres entendr.r en sa séance dLL 7 mars 2001 ;

DECRETE

Article Ier.- Conibrmément aux dispositions de l'article 65 de la loi n'81-014
du l0 octobre 1981 portant statut général des personuels militaires des Forces

Armées Bénirroises, les Ofl'iciers dont lcs nonrs suivent sont admis à l'aire valoir
leurs droits à la retrarle pour compter des datcs ci-après :

POT]R COMI''I'EI{ f)U IIiI'JANYIER 2OOI

0l
OUOROU
ZOUMAROU
Innoccnt

('/lr Vers I 948 08/01/71
Limite
d'âgc
(52ans)

29 ans

mois
jours

ll
23

POUR COMPTEIT DU lDR AVRIL 2OO1

Article 2: En attendant la liquidation de leur pension, un acompte poura leur

être velsé à la fin du mois, suivant leur cessation d'activité et dès la production

de lenls dossiers de pcnsion.

i.r'ticle 3: Toutelbis, la licluiclation de leur pcnsioll sc Ièra sttr la basc de

i'ir.rdice réel de tiaitement au grade détenu, conformément aux dispositions du

f)écret no 80-34 du I 1 février 1980 visé plus hatrt.
...t...

N'
D'OR
DRE

NOM E'I'
PRENOMS

GITADE N'Mt-u DAI'I1 DE
NAISSANCE

DATE
D'IN

CORPO
ItAT]ON

CRITERES
DE MISE
ALA
IIETRÀITE

ÂNCILNN Ii'fll
Dts SEI(VlClr

02 SOGLO
Justin

Aclricn Col 27-lO-48 08t01/.71 Ancicnncté
tlc scrvicc

30 ans 02
mois 23 jours

03 CI'IABI TOKO
Dirnmon

LCL Vcrs
1947

08/01/71 Ancienneté
de service

30 ans 02
rnois 23 jours

04 SEMILINI(O
Justin

LCL 21104/48 08/01/71 Ancicnncté
dc scrice

30 ans 02
rrois 23 j ours
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Article 4: Il leur sera délivré une feuille de déplacement et leur transport sera
assuré par l'Etat.

Article 5 : Le Mrnistre délégué auplès du Président de la République, chargé de
la Défense Nationale et le Ministre des liinanccs et de 1'Econontie sont clrargés,
chacun en ce qui lc concerne, de l'application du présent Décret qui sera
enrcgistr'é et publié parLout où besoin scla.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Couvcrnement,

Mathieu I(EREKOU.-

Lc Ministre d'Etat, Ch gé cic la Coorilination
cle l'Action Couvcrne nre ntalc, du Plan, du
Développcment et dc la Plomotion cle l'Enrploi,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Ministre des 11ar1CC S Le Ministre délégué aupr'ès du,
Président de la République, chargé
de la Défense Nationale,

et de l'Ë.con ie,

Abdoulave O-TC}IÀNE.- crrcOSHO.-

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CbS 2llAAC 2 M ECCAC-PDPE 4
MDN 4 MFE 4 AUTRES MINISTEI{ES 16 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI 5 BN.DAN-DLC 3 GCONB-DCCI--INSAE 3 BCP-CSM-IGAA
3 UNB.ENA-FASJEP 3 INTERESSES 04 JO I.

Fait à Cotonou, [e 0/+ :,rrrrj,1 20(i'i
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